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Convention collective nationale

IDCC : 1555. – FABRICATION ET COMMERCE DES PRODUITS
À USAGE PHARMACEUTIQUE, PARAPHARMACEUTIQUE

ET VÉTÉRINAIRE

ADHÉSION PAR LETTRE DU 15 FÉVRIER 2017

DE PHARMACIE LABM FO À L’AVENANT DU 14 DÉCEMBRE 2016
MODIFIANT L’ARTICLE 30 DE LA CONVENTION

NOR : ASET1750286M
IDCC : 1555

Pharmacie LABM FO Paris, le 15 février 2017.
7, passage Tenaille
75014 Paris

Mesdames, Messieurs,

Par la présente et conformément aux articles L. 2261-3 et suivants du code du travail, nous vous 
informons que la fédération FO des métiers de la pharmacie, LABM, cuirs et habillement adhère à 
l’avenant du 14 décembre 2016 modifiant l’article 30 des dispositions générales de la convention 
collective nationale de la fabrication et du commerce des produits à usage pharmaceutique, para-
pharmaceutique et vétérinaire du 1er juin 1989.

Cette d’adhésion sera notifiée à l’ensemble des signataires de l’avenant précité ainsi qu’à la direc-
tion générale du travail.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Le secrétaire général.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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